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OUVERTURE, PAR MONSIEUR
PIERRE MAUROY,
DU 96ème CONGRES
DES NOTAIRES DE FRANCE
LILLE GRAND PALAIS
LUNDI 29 MAI 2000

Monsieur le Président du Congrès,
Maître Michel GIRAY,

Lille et les Lillois sont très heureux 
de vous accueillir aujourd'hui, à 
l'occasion de la tenue, dans notre ville, 
du 96ème Congrès des Notaires de 
France, placé sous la présidence de 
Madame Elizabeth GUIGOU, Garde des 
Sceaux, ministre de la Justice, qui nous 
rejoindra dans quelques minutes.

La présence de madame la 
ministre de la Justice témoigne en effet 
de l'importance de cette manifestation 
annuelle, dont l'édition lilloise restera 
comme celle de la transition entre deux 
siècles, et même entre deux millénaires.
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Je suis heureux de saluer 
également Monsieur Rémy PAUTRAT, 
préfet du Nord, Préfet de la Région Nord- 
Pas de Calais.

Je souhaite, à l'ensemble des 
organisateurs et participants, la 
bienvenue dans notre ville, et jeeux 
sahaet plus particulièrement d 0-&,

Maître Jean-Paul DECORPS, 
Président du Conseil Supérieur du 
Notariat,

4 Maître Jean-Pierre DESOOMER, 
Président du Conseil Régional des 
notaires du Nord-Pas de Calais,

a Maître Benoit SENLIS, Président de 
la Chambre des Notaires du Nord,
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a Maître Paul SEROUX, Président de 
la Chambre des Notaires du Pas de 
Calais,

ainsi que tes ! membres du 
Directoire du Congrès

Maîtres JAQUET, DELFOSSE,

Maîtres LEJUSTE et LECLERCQ, qui ont su 
montrer à leurs confrères les qualités 
d'accueil nordistes, réputées et même 
parfois enviées.
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Je suis certain que les 382 notaires 
de notre région sont tiers de recevoir leurs 
milliers de confrères, issus de toute la 
France, mais aussi de plusieurs pays 
européens, d'Amérique, d'Asie et 
d'Afrique.

Mdaw6
Vous êtes venus7 réfléchir pendant 

quatre jours à Lille, aux évolutions 
nécessaires de votre profession, dans une 
société confrontée à des transformations 
décisives.

Pour ma part, je suis heureux que 
vous ayez choisi, pour le congrès lillois de 
l'an 2000, de débattre autour du 
patrimoine et de sa transmission.

A mes yeux, ce terme doit être 
compris de -psieurs façons, car le 
patrimoine représente, par sa diversité, 
un, bien collectif
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En effet, qu'est-ce qu'un 
patrimoine ? Est-il seulement constitué de 
biens matériels, de valeurs monnayables 
et transmissibles, ou peut-on en étendre 
la définition à d'autres valeurs, 
culturelles, sociales, humaines tout 
simplement, qui concourrent elles aussi, 
par leur transmission, au maintien et au 
renforcement de ce patrimoine commun?-

Ainsi, les transformations que Lille 
et sa métropole ont connues depuis la 
tenue de votre 86ème congrès dans notre 
ville, en 1990, ont à mon sens un 
caractère patrimonial évident, non 
seulement culturel, mais également 
urbain.

Lille, que certaines et certains 
d'entre vous redécouvrent peut-être 
aujourd'hui, s'est transformée et embellie. 
Ses monuments, ses quartiers anciens et 
ses façades ont été rénovées, et le Palais
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des Beaux-Arts, qui vous 
accueillera après-demain, est tout 
simplement devenu, en quelques années, 
un autre musée, à l'image d'une 
métropole européenne reliée au monde 
par le TGV et le Tunnel sous la Manche.

La construction d’Euralille et de 
Lille-Grand Palais, notre nouveau Palais 
des Congrès, inauguré il y a 5 ans, a 
donné l'élan initial d'un profond 
réaménagement urbain, qui va se 
poursuivre encore pendant plusieurs 
années, avec l'achèvement de notre 
nouveau quartier, et la construction d'un 
hôtel de Région.

Mais vous avez pu le remarquer, 
Monsieur le Président, même engagée 
dans de grands travaux, Lille sait 
recevoir ses hôtes prestigieux, et leur offrir
un cadre très harmonieux.
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Je veux remercier à ce propos 
Madame Dorothée Da Silva, Présidente 
de Lille-Grand Palais, et les services de la 
Direction Départementale de 
l'Equipement, qui n'ont pas ménagé leurs 
efforts pour que l'environnement 
immédiat du Palais des Congrès soit 
agréable etlsôt à l'occasion de gétte

Si le patrimoine doit être préservé,
rénové et modernisé, doit aussi
accompagner les changements que 
connaît notre société.

Ainsi, en instituant le Pacte Civil 
de Solidarité, le Gouvernement, et en 
premier lieu Madame Elizabeth Guigou, 
a non seulement répondu à une 
évolution évidente des modes de vie de 
nos concitoyens, mais il a également 
ouvert de nouvelles perspectives pour la 
transmission des biens, et la protection 
des personnes et des familles.
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L'allongement de la durée de la 
vie, n'est pas non plus sans conséquences 
sur l'évolution des patrimoines. Les 
pouvoirs publics, tout en veillant à 
l'équité fiscale, y sont d'ailleurs attentifs, 
et des mesures de simplification et 
d'allégement ont été prises dans ces 
domaines.

Vous écriviez récemment,
Monsieur le Président, maître Michel 
GIRAY, dans la revue préparatoire du 
Congrès qui nous réunit aujourd'hui, 
qu'en 1900, 5000 personnes possédaient 
95% de la fortune privée française.

Et vous précisiez dans ce même 
texte qu’aujourd’hui, les personnes 
assujetties à l'impôt sur la fortune n'en 
possèdent plus que 5%.
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Ces chiffres illustrent bien, à mon 
sens, les changements significatifs qui se 
sont produits au cours du XXème siècle, 
en matière de répartition des 
patrimoines.

Le Nord-Pas de Calais en est un 
exemple marquant, puisque les grandes 
fortunes nées de l'industrie du XIXème 
siècle se sont redéployées dans d'autres 
secteurs d'activité, comme la grande 
distribution alimentaire, ou la vente par 
correspondance, et désormais les 
nouvelles technologies, autant de 
secteurs où notre région occupe des 
positions internationales marquantes.

Parallèlement, une grande partie 
des habitants de notre région ont pu 
accéder à la propriété et se constituer 
progressivement, dans des conditions 
parfois difficiles, au prix d'un dur travail, 
un patrimoine, dont elles sont
légitimement fières.
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Voilà pourquoi les nordistes sont si 
attachés à leur terre commune, 
notamment dans le bassin minier, où ils 
l'ont creusée avec acharnement pendant 
un siècle et demi, parfois pour survivre.

Vous pourrez d'ailleurs le 
découvrir, ou le redécouvrir, puisque 
dans le riche programme de visites 
touristiques et culturelles qui vous est 
proposé, est prévue la découverte du 
musée de Lewarde.

Enfin, l'avènement prochain de 
l'euro dans les échanges économiques 
entre les consommateurs, aura 
également des répercussions sur la 
constitution et la transmission des 
patrimoines, dans un contexte de fort 
développement de l'économie 
immatérielle.
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Votre rôle de conseil, Mesdames 
et Messieurs, sera donc plus 
indispensable que jamais, car les choix 
offerts à nos concitoyens sont désormais 
d'une très grande diversité, à l'image 
d'une société dont les rythmes 
fondamentaux ne cessent de s'accélérer.

Je me félicite donc que Lille soit le 
lieu de tels débats^ &

Vous avez récemment souligné, 
Monsieur le Président, Maître GIRAY, que 
les congrès nationaux des notaires 
étaient l'une des plus belles réussites de 
l'institution notariale.

Je ne doute pas que celui de Lille 
s'ajoutera à cette longue liste, et qu'il 
constituera même un souvenir marquant, 
car le rendez-vous de l'an 2000 restera 
dans les mémoires.

Je vous renouvelle
chaleureusement mes souhaits de 
bienvenue, et de plein succès dans vos 
travaux.


